
 

    MEILLON 

 

 

INVITATION  

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 

 

11h30 : CÉRÉMONIE AU MONUMENT AUX MORTS : 

• dépôt d’une gerbe, 

• appel aux morts, 

• minute de silence. 

 

Lecture du message du ministre. 

Chant de la Marseillaise. 

 

cette cérémonie sera suivie d’un apéritif d’honneur 

où tout le village est convié 


